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Journée mondiale des toilettes 
19 novembre 2025 

Aujourd'hui, des milliards de personnes restent privées de toilettes sûres. Les plus pauvres, surtout les femmes 
et les jeunes filles, sont les plus touchées. 
Quelles que soient les évolutions, une chose est sûre: nous aurons toujours besoin de toilettes, et quoi qu'il ad-
vienne, il nous faudra toujours des services d'assainissement pour nous protéger des maladies et préserver la 
propreté de notre environnement.   
Des toilettes accessibles devraient être un droit pour tous ! 
L'accès à l'assainissement est un droit inaliénable, fondamental pour une vie saine, digne et productive. 
Si chaque personne avait accès à des toilettes sûres et résilientes, des milliers de vies seraient sauvées chaque 
année. 

Les objectifs du projet sont les suivants : 

1. Construction d’une école pour enfants vulnérables.  

2. Mise en place d’une clôture englobant l’école et un jardin 
potager permettant de subvenir aux besoins de l’école et du 
centre d’hébergement pour enfants vulnérables. Ce jardin sera 
équipé d’un forage, d’une pompe solaire et d’un château 
d’eau (financements en cours de recherche).  

3. Etude de la réhabilitation du réseau d’eau potable de la 
ville de Mouyondzi.   

L’école sera équipée de latrine de type ECOSAN (première du 
genre dans la région), dont le fonctionnement alimentera en 
engrais le jardin potager destiné à l’alimentation du centre 
d’hébergement.  

L’école et le jardin seront ceints de murs et seront équipés d’un 
forage solaire et d’un château d’eau alimentant le système 
d’irrigation et les installations sanitaires.  

L’action de Codegaz :  

Construction d'une école incluant des latrines à Mouyondzi au Congo 

Fondations latrines 

https://codegaz.org/faire-un-don/
https://codegaz.org/adherer-a-codegaz/
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Journée mondiale des droits de l’enfant 
20 novembre 2025 

Chaque année, lors de la journée internationale des droits de l'enfant, la France célèbre l'adoption de 
la Convention relative aux droits de l'enfant de 1989.  
 
En 2025, deux enjeux majeurs pour les enfants :  
. Les urgences : protéger les enfants quand tout bascule 
Que ce soit à la suite d’un conflit, d’une pandémie ou 
d’une catastrophe naturelle, les enfants sont souvent par-
mi les premières victimes : blessés, privés d’école, éloignés 
de leur famille, ou même enrôlés dans des groupes armés. 
En 2023, plus de 460 millions d’enfants vivaient dans des 
zones de conflit. Leur sécurité, leur santé, et leur accès à 
l’éducation en sont directement impactés. 
. Le climat : une crise silencieuse pour les droits de l’enfant 
La crise climatique n’est pas seulement un enjeu environnemental, elle est avant tout une crise qui 
touche profondément les enfants : plus de 2 milliards d’enfants sont exposés à des risques climatiques 
élevés. Ainsi, des phénomènes comme les vagues de chaleur, les sécheresses, les inondations ou encore 
les déplacements forcés viennent compromettre leur santé, leur alimentation, leur accès à l’eau po-
table et à l’école. 

CODEGAZ en action, focus sur 2 pays 
 

L'accès à l’éducation pour des enfants de travailleurs nomades en Inde  
Le projet consiste en des cours d’alphabétisation assurés par une enseignante rémunérée par les soeurs 
du Nirmalaya Institute, des journées d’animation et de formation pour les enfants et pour les mères 
(droits des enfants, droits des femmes, formations à l’hygiène, au droit du travail) dont ainsi que l’orga-
nisation de 2 ou 3 sorties par an (zoo, site archéologique de Lothal à proximité par exemple). 

On constate que, d’années en années, les familles, essentiellement nouvelles, et qui ont confiance dans le 
Nirmala Institute, permettent à leurs enfants de profiter de cet enseignement et d’échapper temporai-
rement au travail qui leur est imposé.  

 
Rénovation d’une école de quartier dans la ville de Youtou au Sénégal  

 
Codegaz soutient l'achèvement d'une école de quartier, 
édifiée à l'initiative des villageois qui en ont financé la 
construction et qui est destinée à remplacer l'école exis-
tante en paillote. Elle comporte 2 salles destinées à l'ac-
cueil de 55 élèves pour les niveaux CP au CM1 (augmenté 
d'une salle en paillotes pour l'accueil des CM2). Cette école 
était inachevée faute de moyens financiers suffisants pour 
y parvenir. 
 
Codegaz a donc établit un plan de poursuite et d'achève-
ment comprenant : la construction d'une salle de classe 
supplémentaire sur les fondations existantes en attente, la 
mise hors d'eau de l'ensemble (toiture, menuiseries), ainsi que l'achèvement de la coursive.  

https://www.unicef.fr/convention-droits-enfants/urgences/
https://www.unicef.fr/convention-droits-enfants/urgences/
https://www.unicef.fr/convention-droits-enfants/changements-climatiques/
https://www.unicef.fr/convention-droits-enfants/changements-climatiques/

